R 3473-2002      Questions étape 1 à Hydro-Québec Distribution

Q-1

Dans un contexte des PMI où les besoins de chauffage de l’espace et de l’eau sont majoritairement suppléés par le gaz naturel dans l’industrie, avez-vous considéré la récupération des rejets thermiques de bas niveau d’énergie associés à cette source d’énergie afin de :

· produire de l’électricité

· réduire la consommation de gaz

· revaloriser cette énergie par des machines thermiques utilisant de l’électricité, augmentant ainsi la consommation d’électricité mais diminuant la consommation totale énergétique ?

Q-2

référence HDQ-1, document 1, page 11, ligne 9

Comment s’assurera-t-on de maintenir et de développer la compétence d’Hydro dans le domaine de l’efficacité énergétique à l’avenir, notamment pour :

· le développement d’équipements efficaces

· la réglementation ?

Quelle sera le niveau d’implication d’Hydro-Québec à ce sujet ? Leader ou passif   ?

Q-3

Vu la grande quantité d’équipements dans un commerce ou une institution et la diversité de ceux-ci en fonction de la vocation de l’entreprise, comment pensez-vous être en mesure d’effectuer un diagnostic énergétique sans visite ni mesure sur le site, seulement par des questions posées au client ?

Q-4

Du point de vue chauffage, nous savons tous que la récupération des gains internes dans les bâtiments nuit à l’utilisation rentable d’équipements plus efficaces. Cependant, ces gains internes sont une charge supplémentaire sur le système de climatisation. Dans le domaine CI, vous avez tenu compte de la réduction des gains internes sur les économies de climatisation. En avez-vous tenu compte dans le domaine résidentiel ? De plus, il y a et il y aura augmentation de la présence de climatisation dans le domaine résidentielle. Avez-vous tenu compte de cette tendance dans votre potentiel et vos projections ?

Q-5

Nous savons tous qu’une utilisation inadéquate et un mauvais contrôle d’un ventilateur à récupération de chaleur (VRC)  peut amener la surconsommation d’électricité nécessaire au chauffage d’une résidence. A-t-on quantifié le potentiel d’économie associé à un meilleur contrôle de celui-ci ? sonde CO2, détecteur de présence, meilleur hygrostat ?

Q-6

référence HDQ-1, document 1, page 22, ligne 9-11

Hydro-Québec a-t-il le désir d’ouvrir de nouvelles pistes dans le domaine technologique ? Sur l’horizon du PGÉE ? À plus long terme ?

Q-7

référence HDQ-1, document 1, page 43, ligne 5

« Un support technique sera offert ». Quel genre de support technique ? Recherche, développement, démonstration, aide à l’implantation ? Quel est l’ampleur des montants associés à cette rubrique ?

Q-8

référence HDQ-1, document 1, page 46, ligne 16-19

Dans un contexte de faible coût de l’énergie, les entreprises québécoises ne seront pas enclines à effectuer du développement de produits, ou autres activités de recherche. Dans ce contexte, qui, au Québec, sera en charge d’assurer l’innovation et la recherche dans le domaine de l’efficacité énergétique ? 

Q-9

référence HDQ-1, document 1, page 61, ligne 13-14

Comment s’effectuera cette vigie ? Quels seront les moyens déployés ? Mesures sur site, logiciel tel DOE- HOT2000 , revue de littérature ? Quel est l’ampleur du budget associé.

Q-10

référence HDQ-2, document 5, page 5, ligne 25-26

Avez-vous quantifié l’effet de l’appel de puissance sur le réseau amené par la remise en température de plusieurs foyers simultanément ?

Q-11

référence HQD 1 doc-1P 29/65

Dans le programme institutionnel et commercial il est dit que la capacité d’amélioration de l’efficacité est de 200 GWh sur les 750 totaux

Par ailleurs à la page 4/6 de l’annexe 2 du même document il est dit que seulement au volet éclairage il y a un potentiel d’amélioration pour l’éclairage 1814 GWh même en n’utilisant pas les plus récentes technologie.

Pourquoi l’objectif n’est-il pas beaucoup plus élevé malgré le besoin de chauffage supplémentaire requis pour compensé moins de perte thermique d’éclairage. ?

Q-12

référence HQD 1 doc-1P 29/65

Malgré un potentiel de 1216 GWh pour le volet chauffage au secteur CI  les améliorations à l’enveloppe thermique si facile à appliquer pourquoi les objectifs sont-ils si timide 200 GWh au total. ?

Bien que 75 M$ iront à ce secteur surtout pour faire des diagnostiques

Q-13

référence HQD 1 doc-1P 29/65

Avec un potentiel de plus de 2 TWh pour le chauffage de l’eau et des locaux dans le résidentiel il n’y a que 300 GWh comme objectif Les sommes iront surtout à faire un diagnostique une reprise à la mode internet de écokilo. Pourquoi n’y a t-il pas plus d’argent mis à faire de l’amélioration en même temps que des études.
